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Cadre d’action de promotion de la santé reproductive : 
analyse critique lexicométrique et trans des politiques 
publiques françaises contemporaines 
Action framework for reproductive health promotion: 
Analysis of contemporary French public policies using 
a critical lexicometric approach and a transgender 
perspective
Anna Baleige1

 Abstract:

Introduction: In France, since 2017 the law has allowed people 
to change the gender marker on their civil status documents 
without having undergone medical treatment and sterilization 
surgery. However, no legislative framework has been provided to 
ensure their right to family, leaving those who wish to become 
parents in a space of social, political, and legal uncertainty that 
is inconsistent with international and human rights. In parallel, 
France has developed an arsenal of health strategies that 
constrain actors working in the field.
Purpose of the research: This study examines the possibili-
ties available to public health actors for promoting reproductive 
health in the absence of legislation and in the context of polit-
ical and legislative adversity. To this end, it relies on a participa-
tory, critical, and lexicometric analysis of national strategies for 
sexual and reproductive health and parenthood support.
Results: Governance strategies make no mention of parentality 
among transgender people. Sexual and reproductive health poli-
cies focus on tackling sexually transmitted infections, on health 
pathways, and on violence and discrimination. The analysis also 
highlights a lack of awareness on this topic.
Conclusions: Shortcomings in the legislative framework and 
public health strategies raise ethical questions about the promo-
tion of reproductive health and the potentially non-inclusive 
approach of actors in the field. These issues force communities 
to carry out actions outside the scope of ordinary regulations, 
and they highlight the political positioning of the public-health 
field in France.

Keywords: Transgender persons; Reproductive health; 
Community participation; Organization and administration; 
Human rights; Linguistics

 Résumé

Introduction  : Depuis  2017, la loi française a mis fin à 
la nécessité d’intervention médicale et de stérilisation des 
personnes faisant modifier leur sexe administratif à l’état civil. 
Pour autant, aucun cadre législatif n’a été prévu pour garantir 
leur droit à la famille, ancrant leurs projets parentaux dans un 
aléa social, politique et juridique contraire aux droits humains 
et internationaux. Parallèlement, l’État français s’est doté d’un 
arsenal de stratégies de santé contraignant la place et le rôle 
des actrices et acteurs de terrain.
But de l’étude  : Cette étude interroge les possibilités des 
actrices et acteurs de santé publique à promouvoir la santé 
reproductive des personnes en l’absence de toute législation et 
dans un contexte d’adversité politique et législative. Pour cela, 
elle s’appuie sur une analyse participative, critique et lexicomé‑
trique des stratégies nationales de santé sexuelle et reproduc‑
tive et de soutien à la parentalité.
Résultats  : La parentalité des personnes trans est absente 
des stratégies de gouvernance. Les politiques de santé sexuelle 
et reproductive se centrent autour de la lutte contre les infec‑
tions sexuellement transmissibles, les parcours de santé et les 
discriminations et violences. L’analyse fait également ressortir 
la méconnaissance de cet enjeu.
Conclusions  : Les manquements du cadre législatif et des 
stratégies de santé publique interrogent les possibilités 
éthiques pour les actrices et acteurs de terrain de promouvoir 
la santé reproductive de manière non inclusive. Ce constat 
condamne les communautés à mener des actions en dehors 
du droit commun et pose la question de la place politique du 
champ de la santé publique en France.

Mots-clés  : Personnes transgenres  ; Santé reproductive  ; 
Participation communautaire ; Organisation et administration ; 
Droits de l’homme ; Linguistique
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Introduction

En France, la possibilité pour une personne de modifier 
le sexe administratif de son état civil pour le mettre davan‑
tage en conformité avec son genre a été introduite  de 
manière jurisprudentielle en  1992, après une première 
condamnation par la Cour européenne des droits 
de l’homme (1). La loi du 18 novembre 2016 « de moder‑
nisation de la justice du xxie  siècle  » l’a introduite dans 
le droit positif après une deuxième condamnation par la 
Cour européenne des droits de l’homme pour violation de 
la vie privée (1) et a supprimé la nécessité d’intervention 
médicale et de stérilisation («  condition d’irréversibilité 
de la transformation d’apparence » [1, p. 18]). Depuis sa 
mise en application en  2017, les interventions hormo‑
nales ou chirurgicales pouvant altérer la fertilité ne 
sont plus nécessaires. La loi prévoit donc l’existence de 
personnes modifiant la mention de leur sexe administratif 
sans aucune altération de leurs possibilités reproductives.

Pourtant, les implications en matière de parentalité n’ont 
pas été prévues par la législation, qui ne permet toujours 
pas la mise en conformité du livret de famille (2, 3), expose 
ces familles aux discriminations (2,  4,  5) et conduit des 
personnes respectant la loi à des combats juridiques de 
plusieurs années pour faire valoir leurs droits, y compris 
la prise en compte des modifications administratives 
sur le certificat de naissance de l’enfant (4, 5). Pour autant, 
leur existence législative a été réaffirmée par le Conseil 
constitutionnel dans une question prioritaire de constitu‑
tionnalité, estimant que la loi du 2 août 2021 « relative à la 
bioéthique » ne concernait pas les hommes ayant obtenu 
la modification de leur mention de sexe administratif (6). 
Enfin, aucune politique de réparation des stérilisations 
forcées n’a été mise en place, malgré les demandes des 
personnes concernées (7).

Cette dynamique politique nationale semble en conflit 
avec les engagements internationaux de la France, notam‑
ment au regard des textes relatifs aux droits humains. Bien 
que ces textes ne disposent pas d’un caractère contrai‑
gnant juridiquement, ils représentent un engagement 
politique et moral, mais aussi un corpus de textes à valeur 
normative au sein de la promotion de la santé et des 
études critiques. Leur recours dans la critique immanente 
des politiques nationales porte donc un double intérêt 
politique et de santé publique.

Les Principes de Jogjakarta (Encart  1) servent de réfé‑
rence en matière de droits LGBTQI au sein du corpus des 
droits humains. Or, le principe 24 y inscrit le droit de fonder 
une famille comme un droit humain fondamental. Dès lors, 

il apparaît légitime de se demander si la législation fran‑
çaise a pris toutes les dispositions législatives et adminis‑
tratives nécessaires pour : garantir le droit de fonder une 
famille (principe 24-A), reconnaître la diversité des types 
de famille (principe 24-B), l’intérêt supérieur de l’enfant 
(principe 24-C), protéger les enfants des discriminations 
(principe  24-H), émettre des certificats de naissance en 
conformité avec l’identité de genre des parents (prin‑
cipe 24-I) et faciliter l’accès aux méthodes pour préserver 
la fertilité (principe 24-J).

L’État français a lancé plusieurs initiatives de santé 
publique concernant la parentalité  : la «  Stratégie natio‑
nale de santé sexuelle 2017-2030 » (8), la « Feuille de route 
de la stratégie nationale de santé sexuelle 2021-2024 » (9), 
ou la « Charte nationale de soutien à la parentalité » (10) 
qui soutient l’initiative « Les 1 000 premiers jours » (11). 
Devant l’enjeu de promotion d’un droit humain fonda‑
mental, l’incohérence des législations nationales et supra‑
nationales remet en cause ces politiques de santé publique, 
notamment la possibilité pour les actrices et acteurs de 
santé publique de concilier leurs engagements légaux et 
déontologiques avec la promotion de la santé reproduc‑
tive des personnes. Reconnaissant un caractère normatif 
aux droits humains, l’objectif de cet article est de produire 
des données permettant d’appuyer les prises de décisions 
politiques et individuelles sur ces enjeux éthiques.

Méthodes

Cette étude s’intègre dans le cadre des recherches parti‑
cipatives menées et dirigées par une personne trans. Plus 
précisément, elle s’appuie sur les acquis des survivor 
research et leurs bénéfices en matière de validité scien‑
tifique et écologique  (14). Cette approche a par ailleurs 
déjà été appliquée dans le champ de la santé trans (voir 
la méthodologie développée dans [15-16]). Le cadre épis‑
témique posé est ici celui des droits humains tels que 
définis par l’Organisation des Nations unies (ONU)  (17), 
et le questionnement de recherche s’intéresse à la validité 
conceptuelle des politiques publiques, et non aux moyens 
de les contourner.

À cette fin, une analyse lexicométrique des kwic (key 
words in context, «  mots-clés en contexte  ») a été réalisée 
pour rendre compte de la variété d’usage des expressions 
discursives. Elle s’appuie sur une étape de lemmatisation 
qui permet d’isoler des lemmes1, c’est-à-dire la forme cano‑

1  Par souci de clarté, nous avons choisi de présenter les lemmes en 
petites majuscules.
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nique des mots, libérés des accords de genre ou de nombre. 
L’analyse a porté sur les lemmes connexes aux personnes 
trans (trans, transgenre, transidentité, transparen‑
talité, transphobie, transsexuel, transsexualisme, 
incongruence, dysphorie, identité, genre) et la catégori‑
sation de leur usage discursif. Les doublons liés à la forme 
des documents (tableaux synthétiques, sommaires, etc.) ont 
été exclus.

Ont été inclus les documents officiels français relatifs 
à une stratégie actuelle de santé publique portant sur la 
parentalité. Les analyses lexicométriques ont porté sur :

	• « Stratégie nationale de santé sexuelle 2017-2030 » (8) ;
	• «  Feuille de route de la stratégie nationale de santé 

sexuelle 2021-2024 » (9) ;
	• « Les 1 000 premiers jours : là où tout commence » (11).
Enfin, ces résultats ont nourri une lecture critique des 

possibilités de respect de la « Charte nationale de soutien 
à la parentalité  »  (10), incluant les éléments juridiques 
présentés en introduction.

Résultats

La « Stratégie nationale de santé sexuelle 2017-2030 » 
aborde directement les enjeux des personnes trans dans 

Encart 1 : Principe 24 des Principes de Jogjakarta (12, 13)

PRINCIPE 24 – LE DROIT DE FONDER UNE FAMILLE
Toute personne a le droit de fonder une famille, indépendamment de son orientation sexuelle ou de son identité de genre. 
Il existe différents types de familles. Aucune famille ne sera soumise à discrimination en raison de l’orientation sexuelle ou 
de l’identité de genre de l’un de ses membres.

Les États devront :
A. Prendre toutes les dispositions législatives et administratives, ainsi que toute autre mesure, nécessaires pour garantir le 
droit de fonder une famille, y compris par l’adoption ou la procréation assistée (y compris l’insémination artificielle avec 
donneur), sans discrimination fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de genre ;
B. Garantir que les lois et les politiques reconnaissent la diversité des types de famille, y compris celles qui ne sont pas 
définies par descendance ou mariage, et prendre toutes les dispositions législatives et administratives, ainsi que toute autre 
mesure, nécessaires pour garantir qu’aucune famille ne sera soumise à discrimination en raison de l’orientation sexuelle ou 
de l’identité de genre de l’un de ses membres, y compris en ce qui concerne les allocations sociales liées à la famille et 
d’autres indemnités publiques, l’emploi et l’immigration ;
C. Prendre toutes les dispositions législatives et administratives, ainsi que toute autre mesure, nécessaires pour garantir que 
dans toutes les actions et décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait d’institutions publiques ou privées de 
protection sociale, de tribunaux, d’autorités administratives ou d’organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant soit 
une considération primordiale, et que l’orientation sexuelle ou l’identité de genre de l’enfant, d’un membre de sa famille ou 
d’une autre personne ne puisse pas être considérée comme incompatible avec cet intérêt supérieur ;
D. Dans toutes les actions et décisions qui concernent les enfants, garantir à l’enfant qui est capable de discernement le 
droit d’exprimer librement ses opinions, et garantir que ces opinions soient dûment prises en considération en égard à son 
âge et à son degré de maturité ;
E. Prendre toutes les dispositions législatives et administratives, ainsi que toute autre mesure, nécessaires pour garantir que 
dans des États qui reconnaissant les mariages entre personnes de même sexe ou les partenariats enregistrés, toute 
allocation, privilège, obligation ou avantage social accordé aux partenaires de sexe opposé mariés ou enregistrés soit 
accordé de manière égale aux partenaires de même sexe qui sont mariés ou enregistrés ;
F. Prendre toutes les dispositions législatives et administratives, ainsi que toute autre mesure, nécessaires pour garantir que 
toute obligation, allocation, privilège ou avantage social accordé à des partenaires de sexe opposé non mariés soit accordé 
de manière égale aux partenaires de même sexe non mariés ;
G. Garantir que les mariages et tous les autres partenariats légalement reconnus ne puissent être conclus qu’avec le 
consentement libre et total des futurs époux ou partenaires ;
H.* Protéger les enfants contre la discrimination, la violence et autres atteintes liées à l’orientation sexuelle, l’identité de 
genre, l’expression de genre ou les caractéristiques sexuelles de leurs parents, tuteurs ou autres membres de la famille ;
I.* Émettre des certificats de naissance pour les enfants, à la naissance, qui reflètent l’identité de genre des parents telle 
que définie par eux ou elles-mêmes ;
J.* Faciliter l’accès de tous et toutes aux méthodes pour préserver la fertilité, telles que la conservation des gamètes et des 
tissus, sans discrimination fondée sur l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’expression de genre ou les caractéristiques 
sexuelles, y compris avant un traitement hormonal ou une chirurgie ;
K.* S’assurer que la maternité de substitution, là où elle est légale, est proposée sans discrimination fondée sur l’orientation 
sexuelle, l’identité de genre, l’expression de genre ou les caractéristiques sexuelles.

Les principes notés d’une * sont apparus dans les Principes de Jogjakarta plus 10, publiés en 2017.
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trois des six axes du document (50.0 %) : « I – Investir dans 
la promotion en santé sexuelle, en particulier en direc‑
tion des jeunes, dans une approche globale inclusive  », 
« IV – Répondre aux besoins spécifiques des populations 
les plus vulnérables », « V – Promouvoir la recherche, les 
connaissances et l’innovation en santé », et dans les défi‑
nitions de l’annexe 1.

Les personnes trans sont référées par les lemmes trans 
(n  =  9), transgenre (n  =  4) et transidentité (n  =  1). 
Trois catégories rendent compte de l’ensemble de leur 
emploi en contexte : la prévention des infections sexuelle‑
ment transmissibles (n = 7 ; 50.0 %), les parcours de santé 
(n  =  5  ; 35.7  %) et la lutte contre les discriminations et 
violences (n = 2 ; 14.3 % ; ainsi que la seule occurrence de 
transphobie).

Les lemmes identité et genre apparaissent chacun 
13  fois dans le document et leur emploi en contexte fait 
ressortir 17  occurrences de 6  emplois distincts  : l’iden‑
tité de genre (n = 6), la notion de genre (n = 4), la notion 
d’identité (n  =  3), l’identité sexuelle (n  =  2), l’identité 
sexuelle et de genre (n  =  1), et les stéréotypes de genre 
(n = 1). Deux catégories rendent compte de l’usage de ces 
emplois : la définition de notions liées à la santé sexuelle 
(n = 10 ; 58.8 %) et la lutte contre les discriminations et 
violences (n = 7 ; 41.2 %). L’identité sexuelle renvoie systé‑
matiquement à la notion d’orientation sexuelle (100.0 %), 
alors que l’identité de genre est également utilisée pour 
désigner les personnes trans (n = 4 ; 66.7 %).

Les personnes trans ne sont pas incluses dans les 
parties abordant la prévention de l’infertilité ou les 
projets parentaux.

La « Feuille de route de la stratégie nationale de santé 
sexuelle 2021-2024  » aborde les enjeux des personnes 
trans dans son action 20 dédiée (n = 16 ; 61.5 %) à laquelle 
renvoient l’édito et l’introduction. Cependant, l’introduc‑
tion renvoie de manière erronée à l’action 21 portant sur 
l’accompagnement des Maisons des adolescents, erreur 
également présente pour le chemsex que l’introduction 
renvoie à l’action 20 portant sur les personnes trans, au 
lieu de l’action 23. L’erreur n’est pas présente dans l’édito 
où le propos est générique et ne renvoie pas directement 
aux actions. Ces enjeux sont également abordés dans l’ac‑
tion ciblée pour le département de La  Réunion (n  =  4  ; 
15.4 %). Enfin, deux mentions sont faites dans l’annexe 1 
portant sur l’infection par le VIH, et une mention dans la 
liste des acronymes, et dans une note de bas de page de la 
première action qui définit le terme « préservatif interne ».

Les personnes trans sont référées par les lemmes 
transgenre (n = 12), trans (n = 8), transidentité (n = 4) 
et transsexualisme (n  =  2). Trois catégories rendent 
compte de leur emploi en contexte  : la lutte contre les 

discriminations et violences (n = 9 ; 34.6 %), les parcours de 
santé (n = 9 ; 34.6 %) et la prévention des infections sexuel‑
lement transmissibles (n = 6 ; 23.1 %). Le lemme trans‑
genre apparaît également dans la définition de l’acronyme 
LGBTIQ+ qui n’est pas utilisé dans le document par ailleurs, 
et pour référer aux «  associations de personnes trans‑
genres  »  (9,  p.  52). La santé reproductive des personnes 
trans est directement mentionnée dans le document parmi 
une énumération d’enjeux  : «  au-delà du parcours de 
transition, former/sensibiliser les soignants aux probléma‑
tiques spécifiques rencontrées par les personnes trans ». 
Elle est cependant limitée aux personnes assignées femme 
à la naissance : « santé contraceptive et reproductive pour 
les FtM » (9, p. 52) sans élément de contexte.

Le lemme identité est systématiquement utilisé 
avec genre à 4  occurrences  dont 3  font référence aux 
personnes trans : « campagne de lutte contre les discrimi‑
nations liées à l’orientation sexuelle et identité de genre 
en lien avec la DILCRAH » en note de bas de page de l’ac‑
tion  1 sur la «  promotion de la santé sexuelle et repro‑
ductive, information et formation, éducation à la sexua‑
lité  »  (9,  p.  27)  ;  comme diagnostic psychopathologique 
passé dans l’action 20, mettant en avant que «  la France 
a retiré en février 2010 le transsexualisme et les troubles 
précoces de l’identité de genre de la liste des affections 
psychiatriques » (9, p. 52) ; et dans l’action 21 qui vise à 
« accompagner les Maisons des Adolescents (MDA) dans 
le repérage et la prise en charge des questions traitant de 
la santé sexuelle » où un enjeu serait que « de nombreuses 
interactions existent entre santé sexuelle et reproductive 
et souffrance psychique  : violences sexuelles et sexistes, 
inceste, questionnements sur l’orientation sexuelle ou 
l’identité de genre, dysfonctions sexuelles, chemsex, 
conduites à risque, discriminations,  etc.  »  (9,  p.  53). La 
quatrième occurrence est générique et mentionne « l’éga‑
lité des identités de sexe et de genre » dans une énuméra‑
tion de l’action 3 qui vise à « renforcer les connaissances 
en santé sexuelle des jeunes dans le cadre du Service 
National Universel (SNU)  ». En dehors de ces usages, le 
lemme genre apparaît 10  fois de manière autonome et 
est systématiquement utilisé dans le contexte de la lutte 
contre les discriminations et violences.

On peut noter le terme d’«  incongruité sexuelle  » 
(9,  p.  52)  qui semble référer aux nouveaux diagnostics 
pathologisant les personnes trans introduits dans la 
onzième révision de la Classification internationale des 
maladies  (16). Le document ne contient aucune occur‑
rence des lemmes transphobie ou transsexuel.

Aucune partie du document n’aborde la prévention de 
l’infertilité ou les projets parentaux, à l’exception de la 
parentalité des personnes en situation de handicap qui est 
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mentionnée 3 fois.
Les enjeux reproductifs des personnes trans et les 

obstacles auxquels iels font face sont absents du rapport 
«  Les 1  000  premiers jours  : là où tout commence  ». Le 
document ne contient notamment aucun lemme pouvant 
se rapporter aux personnes trans. 

Le lemme identité est également absent. Le lemme 
genre apparaît 2  fois dans le document. D’abord dans 
le chapitre  I «  E)  La formulation d’un discours de santé 
publique va de pair avec des modalités de communication 
et de sensibilisation ambitieuses auprès des familles, des 
professionnels et de la société tout entière  »  (11,  p.  41) 
où il est mentionné parmi une liste de variables liées 
aux «  stéréotypes autour de la parentalité et des 
bébés » (11, p. 41) sur lesquels « il serait également néces‑
saire de travailler  »  (11,  p.  41). Puis dans le chapitre  IV 
portant sur les congés de naissance, où il est évoqué qu’« il 
y a consensus sur la nécessité de faciliter une paternité 
active, responsable et partagée » (11, p. 102) qui ne consiste 
«  pas seulement d’allonger la durée du congé paternité, 
mais également de permettre un véritable changement de 
paradigme sociétal en facilitant l’implication précoce et 
durable des pères/seconds parents et en luttant contre les 
préjugés sociaux et les inégalités de genre » (11, p. 102).

Aucun document connexe mis à disposition par le 
Comité interministériel à l’enfance ne s’intéresse aux 
parentalités trans.

Aucun document ne contient les lemmes transparen‑
talité, incongruence, ou dysphorie.

La « Charte nationale de soutien à la parentalité » 
est prévue par l’ordonnance du 19 mai 2021 relative aux 
services aux familles, modifiée par l’arrêté du 29 juillet 2022. 
Il s’agit d’un texte fondateur pour l’ensemble du secteur, 
qui fixe huit principes qui devront s’appliquer aux actions 
de soutien à la parentalité. Elle pose également les condi-
tions d’une identité professionnelle partagée en faveur d’un 
accompagnement des familles tout en respectant leur 
diversité (18).

Les manquements du cadre législatif présentés en intro‑
duction rendent cette charte inapplicable en l’état puisqu’il 
n’est légalement pas possible de : « reconnaître et valoriser 
prioritairement les rôles, le projet et les compétences des 
parents » (principe 1), « s’adresser à toutes les familles » 
(principe 2), « accompagner les parents en intégrant dans 
cette démarche toutes les dimensions et l’ensemble du 
contexte de la vie familiale  » (principe  3), ou «  quelles 
que soient les configurations familiales, permettre à 
chaque parent d’occuper, dans la mesure du possible, sa 
place dans le développement de l’enfant » (principe 6).

De plus, l’absence de prise en compte de ces enjeux dans 

les stratégies nationales ne permet pas de : « proposer un 
accompagnement et un soutien dès avant l’arrivée de l’en‑
fant et jusqu’à son entrée dans la vie adulte » (principe 4), 
« respecter les principes d’égalité entre les femmes et les 
hommes dans la parentalité et au sein de la sphère fami‑
liale » (principe 5), « proposer des interventions diverses 
(collectives ou individuelles, dans des lieux dédiés, itiné‑
rants ou au domicile…) accessibles à toutes les familles sur 
l’ensemble du territoire et respectueuses des principes de 
neutralité politique, philosophique, et confessionnelle  » 
(principe  7), ou «  Garantir aux personnes qui recourent 
à une action de soutien à la parentalité que les bénévoles 
ou professionnels qui interviennent dans ce cadre ont 
une compétence ou bénéficient d’une formation dans ce 
domaine » (principe 8).

Il ressort de l’analyse qu’aucun principe de la charte 
n’est applicable aux parentalités trans à l’intérieur des 
stratégies nationales de santé publique.

Discussion

L’application des approches d’études critiques du 
discours (critical discourse studies [19]) aux politiques de 
santé publique est un enjeu de longue date à l’échelle du 
champ (20). À travers l’étude du langage comme outil de 
compréhension du contexte politique et socio-culturel, elle 
vise à mettre en évidence la reproduction des cadres idéo‑
logiques dominants dans les discours de santé. En cela, elle 
s’intègre dans la promotion de la santé où la dissémination 
d’un discours de santé est un élément central. La confé‑
rence de Shanghai de 2016 sur l’intégration de la promo‑
tion de la santé aux objectifs de développement durable 
à l’horizon  2030 définit trois piliers de la promotion de 
la santé : une bonne gouvernance, des villes saines et des 
connaissances sur la santé  (21). À travers leur analyse, 
ces approches interrogent le caractère performatif des 
discours de santé, à la fois comme supports de connais‑
sances, mais aussi par la mise en lumière des enjeux de 
pouvoir affectant la gouvernance.

Cette étude s’est centrée sur les stratégies publiques 
de l’État français, et en cela elle ne prétend pas rendre 
compte de la réalité des actions des actrices et acteurs 
de terrain, notamment celleux évoluant en dehors du 
cadre étatique. Ceci est particulièrement pertinent dans 
le cadre de la santé trans, étant admis maintenant que 
les initiatives de santé proviennent quasi exclusivement 
du milieu communautaire et se construisent sans, voire 
malgré, l’État  (7). L’absence de cadre bioéthique légis‑
latif rappelée par le Conseil constitutionnel  (6) renvoie 
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le questionnement éthique au niveau local, appelant au 
maintien – voire à l’accroissement – des iniquités de santé 
et ce phénomène est appelé à s’intensifier avec l’accélé‑
ration du développement des formations professionnelles 
sur la santé trans. Aussi, si cette étude met en évidence 
les incomplétudes et paradoxes du cadre étatique, il serait 
erroné d’en déduire qu’aucune action n’est possible. Cette 
étude rend plutôt compte de la reproduction des iniquités 
de santé au sein des cadres dominants, témoignant du 
caractère encore étranger en 2023 de la santé trans pour 
les pouvoirs publics et leur incapacité dans la prise en 
main du problème.

Cette lecture des résultats fait écho à un constat criant 
et apparent à la lecture du cadre législatif ou des straté‑
gies de santé publique : la transparentalité n’y existe pas. 
Les enjeux législatifs sont connus, discutés dans les débats 
parlementaires et ignorés (22-23), ne prenant en compte 
ni la fabrique des iniquités de santé ni les droits humains 
fondamentaux. Il est même argumenté que l’intégration 
des discriminations dans les cadres législatifs se trans‑
forme au gré des évolutions sociales, passant d’une discri‑
mination par le droit  (24) à une discrimination par le 
langage du droit (25). Les termes « femme » et « homme » 
deviennent ainsi des outils d’exclusion, à l’image des 
débats récents sur la loi bioéthique ou la constitutionnalité 
de l’avortement  (23), marquant notamment une cassure 
entre le droit français et les droits supranationaux (26).

Cette arsenalisation du langage motive d’autant plus un 
regain d’intérêt des recherches en santé publique pour son 
étude. Il est régulièrement discuté de l’incapacité de l’État 
français à intégrer une approche de santé publique dans 
ses politiques publiques (27), notamment à la suite de la 
pandémie de COVID-19, et a fait l’objet du dernier congrès 
de la Société française de santé publique (28). Si l’approche 
de santé publique est insuffisamment présente dans les 
politiques à destination de la population générale, cette 
étude tend à se demander si elle n’est pas également empê‑
chée dès qu’on s’intéresse aux populations vulnérables. La 
population des personnes trans est un élément important 
des discours politiques, motivant même un candidat à 
l’élection présidentielle de 2022 à parler de « dystopie de 
genre » (29). En ce sens, on peut se demander si la margi‑
nalisation n’est pas davantage un outil politique d’exercice 
du biopouvoir (30) qu’une réalité à corriger (31).

Cette lecture critique s’appuie sur une approche 
critique de lexicométrie qui vise à mettre en évidence 
les liens qu’entretiennent les termes avec les idéolo‑
gies qui façonnent leur contexte  (32). À titre d’exemple, 
la «  Feuille de route de la stratégie nationale de santé 
sexuelle 2021-2024  » pose clairement que «  loin de se 
limiter à la question spécifique du parcours de transition, 

les personnes transgenres rencontrent de nombreuses 
difficultés et barrières à une prise en charge globale et 
adaptée en santé » (9), alors que la note de cadrage de la 
Haute Autorité de santé sur ce même sujet le borne très 
clairement aux parcours de transition  (33), et limite 
même son travail aux personnes majeures sans aborder 
les enjeux de parentalité et en développant une hyper‑
complexité qui l’amène à définir des concepts comme 
ceux de «  détransition  » ou «  retransition  », eux-mêmes 
critiqués par ses propres sources  (34). On est loin de la 
volonté de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
d’inclure la notion communautaire de transition définie 
comme une possible période de vie « au cours de laquelle 
une  personne trans passe socialement et/ou physique‑
ment d’une manière d’être genrée à une autre2 » (35) et 
davantage proche des mécanismes de dépolitisation déjà 
décrits en santé  mentale  (36). Le choix d’«  incongruité 
sexuelle  » fait davantage référence aux travestissements 
parodiques dans les arts médiévaux  (37). Ce choix de 
traduction du diagnostic de gender incongruence – pour 
autant déjà traduit notamment dans une étude française 
réalisée avec l’OMS et publiée deux ans auparavant (38) – 
illustre cette déconnexion entre autorité et compétence. 
Il fait également écho au travail de l’Agence technique de 
l’information sur l’hospitalisation qui l’avait initialement 
traduit par «  dysphorie de genre  »  (16) en référence au 
diagnostic du DSM-5  (39) et invalidé depuis  (40), juste‑
ment à l’occasion des études menées avec l’OMS propo‑
sant celui d’incongruence de genre.

La critique est ici limitée à une critique immanente (41) 
au regard de deux normes partagées  : celle des droits 
humains tels que définis par l’ONU et instanciés par les 
Principes de Jogjakarta  (12-13)  ; et celle de la «  Charte 
nationale de soutien à la parentalité  »  (10) imposée par 
la législation française. Force est de constater que les 
politiques publiques françaises entrent en contradic‑
tion avec leurs propres normes qu’il conviendrait de 
davantage situer dans le contexte normatif européen 
et mondial. Une  critique transcendantale  (41) viserait 
à mettre en  évidence la participation de cette appa‑
rente incompétence à une dynamique politique globale, 
étant admis que le maintien des rapports de pouvoir 
sociaux s’accompagne d’une complexité grandissante des 
discours (19).

Pour autant, le point de vue adopté ici est celui d’actrice 
de santé publique. Aussi, cette étude interroge l’éthique 
contemporaine de la promotion de la santé reproductive : 

2  Traduction de l’autrice de la phrase originale : « Wherein a trans 
person socially and/or physically moves from one way of being gendered 
in the world to another. »
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comment travailler à l’intérieur d’un cadre normatif imposé 
et non inclusif qui participe à creuser les écarts de santé ? 
Reprenant l’adage garbage  in = garbage out, si la réponse 
peut interroger la nécessité de respecter le cadre légal dans 
la pratique, elle devra davantage s’intéresser à la re-politi‑
sation du champ de la santé publique dans le domaine de la 
santé communautaire et sa promotion pour les populations 
vulnérables où le risque d’innover est porté par les membres 
des communautés. Dans une perspective durable  (21), le 
peu d’énergie mis à leur service devait être alloué au déve‑
loppement d’approches innovantes et reposant sur des 
preuves, à défaut de contourner des barrières systémiques.

Dans le champ de la promotion de la santé reproduc‑
tive, une réforme du cadre législatif paraît nécessaire et 
ne saurait attendre la prochaine réévaluation de la loi de 
bioéthique.
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